
 
 

            
 

RELEVÉ DES DÉLIBÉRATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 JUILLET 2025 

PUBLIÉ LE 21 JUILLET 2025 
 

Date de la convocation : 
10/07/2025 
Date de la séance : 
16/07/2025 
Présidence de séance : 
Aurélie DZIERZYNSKI, Maire   
Secrétaire de séance : 
David LOYSEAU 

Membres présents : 
MM. Aurélie DZIERZYNSKI, Colette BESANÇON, Robert GRILLON, Nadia 
LAKHDER, David LOYSEAU, Dominique THIEBAULT, Olivier DALON, Majda 
CHETTAT BENATTABOU, Christophe CHARLES, Serge MENNECIER, Gérard 
BERTHON, Jean-Paul MUNNIER, Alain CLEMENT, Marie Andrée WACOGNE, 
Pascal GAUTHIER, Séverine COENART, Jacinthe NUNHOLD, Ismaël 
BOUDJEKADA, Yasmina TABECHE. 

Membres en exercice : 29 
 
Membres présents : 19 
Membres représentés : 7 
Membres absents non excusés : 3 
Votants : 26 

Membres absents excusés : 
Mme Christiane MONA donne pouvoir à M. Robert GRILLON 
M. Pierre CHARITÉ donne pouvoir à Mme Colette BESANÇON 
Mme Zahia LAZAAL donne pouvoir à M. Jean-Paul MUNNIER 
Mme Fanny SAUNIER donne pouvoir à Mme Aurélie DZIERZYNSKI 
M. Laurent VIEILLE donne pouvoir à M. Ismaël BOUDJEKADA 
M. Jean-Christophe OCHIER donne pouvoir à Mme Marie-Andrée 
WACOGNE 
Mme Josette NICOLET donne pouvoir à M. David LOYSEAU 

Membres absents non excusés : 
M. Christian DRIANO 
M. Saïd NOUNA 
Mme Pascale BABEAUD 

 

DÉLIBÉRATION N° 500/2025 
 

OBJET : Approbation du procès-verbal de la séance du conseil 
municipal du 23 juin 2025 

VOTE : MAJORITÉ 
 
POUR : 22 
CONTRE : 4 (MM. NUNHOLD, 
BOUDJEKADA , VIEILLE, TABECHE) 
ABSTENTION : 0 
 

Délibéré :  le conseil municipal approuve le procès-verbal de la 
séance du conseil municipal du 23 juin 2025. 
 

  

DÉLIBÉRATION N° 501/2025 
OBJET : Révision du Plan Local d’Urbanisme – Arrêt du projet 

de PLU 
 

VOTE : MAJORITÉ 
 
POUR : 22 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 4 (MM. NUNHOLD, 
BOUDJEKADA , VIEILLE, TABECHE) 
 

Délibéré :  le Conseil Municipal décide : 
 
• D’approuver et de tirer le bilan de la concertation présenté par 

Madame le Maire ; 
• D’arrêter le projet de PLU de la commune de Grand-Charmont. 

•  

 



 
 

            
 

DÉLIBÉRATION N° 502/2025 
 

 

OBJET : Demande de fonds de concours à Pays de Montbéliard 
Agglomération 

 

VOTE : UNANIMITÉ 
 
POUR : 26 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 
 

Délibéré :  le conseil municipal décide : 
 
• De s’engager à réaliser les travaux dont les crédits budgétaires ont 

été prévus au budget primitif 2025 de la ville en section 
d’investissement à l’opération 0501 pour 120 000 € TTC ; 

• D’autoriser Madame le Maire à solliciter Monsieur le Président de 
Pays de Montbéliard Agglomération en vue de l’attribution d’un 
fonds de concours à hauteur de 49 968,05 € ; 

• D’autoriser Madame le Maire à signer tout acte ou document se 
rapportant à ce dossier. 
 

 

 
DÉLIBÉRATION N° 503/2025 

 

 

OBJET : Modification du tableau des effectifs 
 

VOTE :  UNANIMITÉ 
 
POUR : 26 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 

Délibéré :  le conseil municipal décide de procéder à l’ouverture d’un 
poste d’éducateur de jeunes enfants à 35 heures hebdomadaires et d’un 
poste d’adjoint technique territorial à 25 heures hebdomadaires, à 
compter du 01/08/2025. 

 

DÉLIBÉRATION N° 504/2025 
 

 

OBJET : Convention de mise à disposition de personnels 
communaux au Centre Social des Francas du Doubs 

 
VOTE :  UNANIMITÉ 
 
POUR : 26 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 

Délibéré :  le conseil municipal décide d’autoriser Madame le Maire à 
signer, pour les agents concernés, une convention de mise à disposition 
avec le centre social des Francas du Doubs. 
 

 

DÉLIBÉRATION N° 505/2025 
 

 
OBJET : Avenant à la convention d’objectifs et de moyens avec le Centre 

Social des Francas du Doubs 
 

VOTE :  UNANIMITÉ 
 
POUR : 26 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 
 

Délibéré :  le conseil municipal décide : 
 
• D’approuver la reconduction pour une année supplémentaire de la 

convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens avec le Centre 
Social des Francas du Doubs, soit jusqu’au 30 juin 2026 ; 

• D’autoriser Madame le Maire à signer tout acte ou document 
concernant ce dossier. 

 



 
 

            
 

DÉLIBÉRATION N° 506/2025 
 

 

OBJET : Attribution des subventions de fonctionnement 2025 aux 
associations – 3ème attribution 

 
VOTE :  UNANIMITÉ 
 
POUR : 22 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 
 
MM. MUNNIER (ainsi que sa 

procuration de Mme 

LAZAAL), CLEMENT et 

OCHIER étant membres de 

l’association concernée par 

l’attribution de la 

subvention concernée, ne 

prennent pas part au vote. 

Délibéré :  le conseil municipal décide d’attribuer une subvention de 
fonctionnement de 300 € à l’Association Culturelle de Grand-Charmont 
(section spinning). 
 
 
 
 

 

 

DÉLIBÉRATION N° 507/2025 
 

 

OBJET : Avis du conseil municipal sur la cession par NEOLIA de 4 
logements sis 10-12-14 et 16 rue André Boillot 

 

VOTE :  UNANIMITÉ 
 
POUR : 26 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 
 

Délibéré :  Compte-tenu du classement des logements concernés en 
catégorie D et E sur le Diagnostic de Performance Energétique (DPE), et de 
la non-réalisation globale de travaux de réhabilitation énergétique par 
NEOLIA préalablement à la mise en vente de ces derniers, le conseil 
municipal décide d’émettre un AVIS DÉFAVORABLE sur la 
commercialisation par NEOLIA de l’ensemble immobilier de 4 logements 
sis 10-12-14 et 16 rue André BOILLOT à Grand-Charmont. 
 

 
 
 

                            Le Maire,                                         Le secrétaire de séance,  
                     Aurélie DZIERZYNSKI.                            David LOYSEAU.   

                                                                          


